
Règles de financement et prises en charge

Toutes nos formations sont proposées en alternances et sont financées à
100% par France Compétences ou directement par les OPCO - 
A titre d’information vous pouvez trouver ci joint les montants en
fonction des branches

AKTO

Opco 2i

Opco EP

Opco Atlas

Financement des contrats de professionnalisation:

Exemple de financement par Akto pour un CQP Barman
Akto propose une prise en charge de 14€/h pour 485h de formation soit un
total de 6 790€ HT

Exemple de financement par Opco EP pour un Bachelor Chargé(e) des RH -
L’opco propose un financement de 9.15€/h pour 455h de formation soit
4163.25€ HT

Opcommerce

Toutes nos
formations en
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Cliquez sur les liens

https://www.akto.fr/financer-une-formation/regles-de-prise-en-charge/
https://www.opco2i.fr/formation-et-financement/les-regles-de-prise-en-charge/
https://www.opcoep.fr/criteres-de-financement
https://www.opco-atlas.fr/criteres-financement.html
https://www.lopcommerce.com/entreprise/criteres-de-prise-en-charge-par-branche-professionnelle/

